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ENTREPRISE À VOTRE ÉCOUTE DEPUIS 45 ANS

INSTALLATIONS ET ÉTUDES SANITAIRES

ENTREPRISE GEORGES ROSSÉ - Installations & Etudes sanitaires
Rue V.-Malnati 7 - 1217 Meyrin - Tél: 022 782 12 27 - Fax: 022 785 07 15

Notre atelier: Rue des Ateliers 3 - 1217 Meyrin - Tél. 022 782 01 67
e-mail: georgesrosse@bluewin.ch

MAÎTRISE FÉDÉRALE
Concessionnaire S.I.G. - EAU - GAZ

Service d’entretien 
et dépannage de 

conduites, robinetteries 
et appareils sanitaires,

appareils spéciaux, 
pompes, chauffe-eau, 

traitement d’eau.

Conception et  
réalisation pour  
conduites d’eau,  
de gaz, d’écoulements  
et �uides divers.
Installations  
solaires thermiques.
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n°91 - Décembre 2010

Christian Gottschall
Président

Indiscutablement, l’année 2010 aura
été pour Pic-Vert une année de
changements. Des changements
souhaités et planifiés avec l’arrivée
d’une secrétaire générale, d’un nou-
veau président et d’un comité élargi.

Une ligne et un engagement plus
marqués ont recueilli un nombre
important de commentaires positifs.
A travers certains articles, nous
avons exprimé nos positions et des
idées qui privilégient un développe-
ment plus respectueux de l’ensem-
ble des habitants du canton, y com-
pris ceux qui souhaitent acquérir ou
demeurer en villa.

Un nouveau site internet plus dyna-
mique et convivial est en cours
d’élaboration. Il contribuera lui
aussi à une meilleure visibilité de
Pic-Vert et mettra à votre disposi-
tion des informations utiles et
actualisées. 

Notre volonté de poursuivre le déve-
loppement de prestations toujours
plus efficientes s’est traduite par la
collaboration avec notre nouveau
partenaire dans le domaine des assu-
rances. Il vous apportera rapide-
ment de nombreux avantages et
vous en serez régulièrement infor-
més à travers notre journal et notre
site internet. 

Nous entendons également poursui-
vre l’organisation de rencontres avec
des députés représentant l’ensemble
de l’échiquier politique genevois.

Notre objectif consiste à nous faire
connaître, échanger, partager nos
convictions respectives sur le déve-
loppement de notre canton et l’im-
portance du maintien des zones vil-
las à Genève.

Afin de coordonner et faciliter la
mise en place de l’ensemble de ces
activités, Monsieur Guy Girod,
actuel membre du comité, responsa-
ble de la commission aménagement,
a été élu à la fonction de vice-prési-
dent. Nul doute que ses expériences
professionnelles et ses compétences
dans les domaines de l’aménage-
ment et de l’administration seront
précieuses pour Pic-Vert. 

Un autre changement significatif,
indépendant de la volonté de Pic-
Vert… et aux conséquences impor-
tantes pour l’avenir de tous est inter-
venu avec force. Bien que décrétée
année mondiale de la biodiversité,
l’année 2010 s’est traduite par une
pression jamais atteinte auparavant
sur notre territoire, des anciennes
zones villas à la zone agricole. De
très importants et nombreux projets
de déclassements et de densification
touchent et toucheront tout le can-
ton car nos élus sont maintenant,
dans leur grande majorité, program-
més pour bétonner sans discerne-
ment ni vision d’avenir notre ville et
sa périphérie.

Au nom de la crise du logement plus
personne n’ose remettre en question
la doctrine du développement quan-

titatif. Il n’y a plus de place pour le
maintien des espaces verts et des
zones villas. Le bonheur pour les
genevois, vu par nos députés, n’est
plus dans le pré mais dans le béton!
Y aurait-il des modes de vie qu’on
ne veut plus accueillir? Si tel est le
cas, il faut avoir le courage poli-
tique de le dire!

Les nombreux contacts que nous
entretenons régulièrement avec nos
membres et des habitants du canton
montrent pourtant que cette poli-
tique n’est de loin pas souhaitée par
tous. Il nous paraît d’autant plus
important aujourd’hui de défendre
une vision différente du développe-
ment. Un développement raisonné
et qualitatif, respectueux de la qua-
lité de vie de tous, qui n’exclut pas
une partie importante des habitants
du canton qui ne peuvent plus se
loger dans des appartements ou des
villas devenus hors de prix. C’est la
raison pour laquelle nous allons
poursuivre nos démarches auprès
des associations de quartiers et des
propriétaires de villas pour faire
valoir nos positions et favoriser
l’adhésion de nouveaux membres.

Au nom du comité, nous ne sau-
rions cependant terminer cette
année sans vous souhaiter à toutes et
à tous, un très joyeux Noël et
une excellente nouvelle année 2011
pleine de succès et de bonheur.
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ASV Alarme Sécurité &  Vidéo SA  Ch. de la Pallanterie 7 - 1252 Meinier

       SYSTEME  D'ALARME

       SURVEILLANCE  VIDEO

       CONTROLE  D'ACCES

ASV Alarme Sécurité &  Vidéo SA

www.asv-sa.ch           e-mail: info@asv-sa.ch             Tel: 022 772 11 11

   7 jours / 7  - 24h/24h

DEVIS

  GRATUIT

Service technique

CConnffiaiannccee

LLee ssyysstètèmmee CCECEC™™ utiutilislisee uneune techniquetechnique bbrreevvetéeetée..

Certifié ISO 9001:2000

L’assainissement de conduites est une affaire de confiance.
Nous en prenons soin depuis plus de 20 ans.
La confiance ne se décrète pas, elle se construit dans la durée. En qualité
de spécialiste de l’assainissement de conduites d’eau et de chauffage,
Inter Protection SA agit au cœur d’un système sensible.Nous utilisons un
procédé homologué au niveau international garantissant une protection
à long terme. Pour en savoir davantage :www.interprotection.ch.

Inter Protection SA
Cugy tél. +41 (0)21 731 17 21
Berne tél. +41 (0)31 333 04 34
info@interprotection.ch
www.interprotection.ch

����
����
MAÇONNERIE
TRANSFORMATION

RÉNOVATION
ENTRETIEN DE BÂTIMENT

Ch. du Bois-des-Arts, 51 — 1226 Thônex / GE

Tél. 022 348 17 46  Fax 022 348 17 00
H. Metry privé: 022 349 33 94 Natel 079 301 11 88
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Isabelle Fortin

Voici les fêtes de fin d’année tant
attendues, avec leur lot d’excitation
pour les petits et les plus grands. Un
petit rappel afin de les passer d’une
façon sereine…

La Suisse fait partie des pays les plus
riches du monde, mais paradoxale-
ment elle fait également partie des
pays riches où le taux de mortalité
infantile par accident est le plus
haut…

Le rapport Innocenti 20011 de
l’UNICEF compare les résultats
nationaux au sein de l’OCDE en
termes de morts d’enfants par trau-
matismes et nous montre que la
Suisse ne se place qu’au 17e rang sur
24, la Suède se trouvant en tête avec
le taux le plus faible.

Ces résultats sont plus facilement
compréhensibles du fait  que la

Suisse, Etat fédéral,
n'a, à ce jour pas
encore de pro-
gramme national
de santé, de pré-
vention ou de

contrôle des traumatismes. Les acti-
vités de prévention des trauma-
tismes sont bien trop sectorielles.

Par conséquent, il s’avèrerait néces-
saire d’augmenter les connaissances
concernant les conséquences à long
terme des accidents, d’améliorer l’ef-

ficacité des actions de prévention
et d’informer les politiques et les
citoyens.

On a remarqué qu’un accident,
impliquant un enfant, se produit
plus fréquemment dans des
contextes réunissant certains facteurs
de risques (plus communément

appelés déterminants sociaux): pau-
vreté, famille monoparentale, bas
niveau d’édu cation de la mère, jeune
âge de la mère à la naissance, mau-
vaises conditions de logement,
famille nombreuse, dépendance des
parents à l’alcool
ou à la drogue.

Par ailleurs, il est
observé que les
garçons ont beau-
coup plus de
risques d’avoir un accident que
les filles. Ce phénomène être expli-
qué par le fait que les garçons
sont en général plus «casse-cou» que
les filles.

n°91 - Décembre 2010

Les accidents
domestiques infantiles a ctualité

1 http://www.unicef-irc.org/publications/pdf/
repcard2e.pdf
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Pour les enfants de moins de 5 ans,
les risques les plus élevés demeurent
les accidents domestiques

Classification
des accidents2

Les accidents sont classés selon des
critères comme leurs lieux de surve-
nue, leurs causes et mécanismes et
les activités pratiquées lors de leur
survenue.

Les accidents touchant les 0-5 ans:
59% surviennent à l’intérieur du
logement, dont: 35% dans les cham-
bres, à des endroits où les enfants
jouent souvent et parfois seuls, 12%
dans la cuisine. Cependant, 12% des
traumatismes se produisent dans
une place de jeux ou au jardin
public.

Les lieux où surviennent les acci-
dents des 0-16 ans: 40% des acci-
dents se produisent à l’intérieur du
domicile ou aux abords immédiats
(escaliers, balcons, ascenseurs).
Viennent ensuite les traumatismes
ayant lieu en milieu scolaire (17%),
sur une aire de sport (14 %) et enfin
sur la voie publique (11%).

La cause et les mécanismes des
accidents: les chutes représentent à

66% la cause d’accident la plus fré-
quente. Suivent les brûlures (8%),
les intoxications (5%), les accidents
de la circulation (4%), les morsures
/ piqûres (3%), les chocs (3%) et les
noyades (0.3%).

Notons ici que 72.5% des accidents
domestiques de cette classe d’âge ont
lieu en présence d’un parent, ce qui
signifie d’une part que la présence
d’un adulte, quoique indispensable,
ne suffit malheureusement pas à
empêcher les accidents.

Chez les garçons comme chez les
filles, les chutes, coups et collisions
sont les causes les plus fréquentes de
traumatismes.

Cependant, ces mécanismes varient
généralement de manière impor-
tante selon le sexe de l’enfant: les
garçons souffrent plus souvent
que les filles de traumatismes
liés à une chute,  des coups ou
des collisions. Les filles souf-
frent plus de trauma-
tismes liés à l’épuise-
ment, à un effort
violent, à un corps
étranger ou encore
à un empoison-
nement.

Activités pratiquées lors de l’acci-
dent pour les petits: 

C’est pendant des activités de jeux,
de loisirs ou de repos que survien-
nent 44% des accidents.

16% des accidents se produisent
dans le cadre d’une activité scolaire,
c’est-à-dire dans l’enceinte scolaire
et/ou sous la responsabilité d’un
enseignant. Enfin, 7% des accidents
se passent alors que les enfants sont
en déplacement sur la voie publique.

Les risques en fonction
de l’âge

Au début de la vie d’un enfant
la surveillance doit être totale.
Progressivement, il apprendra et son
autonomie progressera. 

De 1 à 3 mois, les risques sont prin-
cipalement l’étouffement que ce soit
par un oreiller, une couette ou par
régurgitation de lait.

De 4 à 6 mois, le risque principal est
la chute d’une table à langer ou d’un
couffin posé sur la table.

De 6 à 9 mois, attention à l’ingestion
ou l’inhalation de corps

étrangers mais aussi aux
chutes et à la noyade dans

une baignoire.

Les accidents domestiques infantiles

8

2 Addor V., Santos-Eggimann B., Accidents chez les enfants vaudois âgés de 0 à 5 ans. Etude de population. Institut universitaire de médecine sociale et préventive,
Lausanne 1993.
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De 9 à 18 mois, soyez vigi-
lant quant à l’ingestion
d’objet, à l’intoxication
par les plantes d’apparte-
ment, mais aussi aux brû-
lures électriques par la
manipulation ou l’intro-
duction d’objet dans les
prises ou les rallonges.
Gare aux chutes (escaliers,
chaises hautes)!

De 18 mois à 2 ans l’en-
fant est le plus exposé aux
accidents de par sa récente
autonomie et sa mécon-
naissance totale des dan-
gers. Jusqu’à 3 ans, il n’a
pas la notion des risques.

De 3 ans à 6 ans, l’enfant
est en âge de comprendre
la notion de danger et doit y être
sensibilisé.

Les risques en fonction
du lieu

La cuisine reste la pièce la plus dan-
gereuse avec 1 accident sur 4 (robots
ménagers, objets coupants, casse-
roles chaudes…) n’oubliez pas de
positionner les manches de poêles
ou de casseroles à l’intérieur afin de
les rendre inaccessibles.

L’escalier, attention aux chutes, à la
salle de séjour, aux collision avec les
coins de table, de porte ainsi que les
objets risquant de chuter.

La salle de bain: risque de noyade
dans la baignoire et de chutes de la
table à langer. La chambre: lits super-
posés, prises électriques, petits jouets,
fenêtres et coins de meubles…

Le garage, le jardin ou les dépen-
dances: outils pointus ou coupants,
jeux d’extérieur qui ne sont pas aux

normes de sécurité, grillage rouillé
ou dangereux, cailloux, gravier,
chute, chien non maîtrisé.

Balcon: absence de barrière de sécu-
rité non adaptée ou objets (tables,
chaises) permettant à l’enfant de
grimper et chuter.

Causes les plus
courantes

Les chutes constituent les 3/4 des
accidents domestiques de l’enfant de
moins d’un an. Elles sont en relation
directes avec la table à langer, la
chaise haute, un berceau fixe ou un
couffin posé sur une table ou un
meuble.

Choisissez des articles avec la norme
NF puériculture qui ne doivent pas
pour autant limiter la vigilance des
parents qui doit être constante.

La table à langer doit être stable
avec des bords relevés empêchant
l’enfant de rouler et de tomber.

Installez un tapis épais au
sol et évitez les coins de
meubles à proximité. Ne
laissez jamais votre enfant
sans surveillance et pre-
nez-le dans vos bras si le
téléphone sonne ou si
vous avez besoin d’une
couche.

Les chaises hautes (à par-
tir de 6 mois) doivent tou-
jours être équipées d’un
harnais de sécurité ou
d’une ceinture de main-
tien, ne laissez pas l’enfant
seul même s’il est harna-
ché.

Les couffins et les sièges
relax ne doivent jamais
être posés en hauteur et

vérifiez que l’enfant soit attaché.

Les poussettes doivent être équipées
d’un dispositif de verrouillage les
empêchant de se replier et de pincer
ou de sectionner les doigts de votre
enfant. Il doit toujours être attaché.

Les trotteurs exposent les petits à
des chutes dans les escaliers ou dans
les pentes.

Les sièges auto sont obligatoires et
doivent être de préférence dos à la
route (pour les maxi-cosi) à l’arrière
afin d’éviter les risques engendrés
par la présence d’un airbag. Aucun
trajet ne peut se faire sans que l’en-
fant soit attaché et installé dans un
siège.

Quoiqu’il en soit, la meilleure pré-
vention reste la vigilance et la sur-
veillance des adultes.

Très bonnes fêtes de fin d’année à
tous!

9

Source: pays viennois France
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HABITAT SA

Echange de vos anciennes fenêtres

Triple vitrage

onfort dans le temps

conomies d’énergie

solation améliorée

à choix :

PVC

ALU

MIXTE (bois / alu)

Echa

TriTri

6, chemin des Léchères   1217 Meyrin-Genève / Z.I.   Tél. 022 782 35 80   www.cei-habitat.ch

Renseignements
Renseignements

et devis gratuits
et devis gratuits

                                                                                                                                          

Entreprise Générale

CRÉER DES ESPACES

Ch.faub.cruseilles 12
1227 Carouge 022 301 25 30
nouvelhorizon@bluewin.ch

www.nhorizon.ch

LE SPÉCIALISTE POUR 

AMÉNAGER VOS COMBLES &

     SURÉLEVER VOS TOITURES

RÉNOVATION-TRANSFORMATION

VOTRE SPECIALISTE POUR TOUS LES 
PRODUITS VELUX: FENÊTRES DE TOIT, 

VOLETS ROULANTS, DÉCORATION 
ET PROTECTION SOLAIRE, 

CAPTEURS SOLAIRES

NOUVEAUTÉ:
CAPTEURS
SOLAIRES VELUX

R

Robert Vuillaume SA
Menuiserie-Charpente

1214 Vernier

Téléfax: 022 796 95 33

Route de Montfleury 13

Téléphone 022 796 94 50

www.vuillaumesa.ch
usinevuillaume@bluewin.ch
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Foudre: précautions utiles
n°91 - Décembre 2010

Jean-Claude Michellod
Responsable de la commission Assurance

Retirez les fiches 
des prises lorsque 
l’orage gronde!

La foudre frappe chaque année
10’000 bâtiments en Suisse. Elle est
la principale cause de dommages
incendie. Le paratonnerre constitue
la meilleure protection, mais on
peut aussi se protéger dans un bâti-
ment qui n’est pas doté d’une telle
installation en suivant les conseils
du Centre d’information pour la
prévention des incendies (Cipi).

La foudre frappe parfois directe-
ment. Le feu prend alors très vite et
provoque des dommages impor-
tants au bâtiment touché.

Les impacts indirects sont cepen-
dant beaucoup plus fréquents. Ils
endommagent les appareils élec-
triques tels que les téléviseurs, les

commandes de chauffages et les
ordinateurs. Le Cipi recommande
de prendre les mesures suivantes en

cas d’orage, en particulier dans les
bâtiments qui ne sont pas équipés
d’un paratonnerre :

11
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• Le plus sûr est de se placer au centre d’une pièce.
• Renoncer à prendre un bain et à se doucher.
• Eviter tout contact avec les canalisations d’eau, de gaz, les installations

électroniques ou les câbles d’antenne.
• Les conversations téléphoniques passées depuis un appareil fixe peu-

vent également être dangereuses.
• Retirer les prises des appareils sensibles (téléviseurs, radios, ordina-

teurs).
• Même lorsqu’une maison dispose d’un paratonnerre, il est recom-

mandé d’installer une protection contre les surtensions. Cette instal-
lation peu onéreuse (25.-/pièce) en supermarché peut être installée à
chaque prise couvrant un ou plusieurs appareils sensibles (groupe ordi-
nateur, imprimante, écran, disque dur externe) et (groupe TV – Hi-Fi
– ampli – home-cinéma, etc.)

qqqqqqqqqqqqq

En cas d’incendie, suivez l’ordre de priorité: 
> Alarmer (sapeurs-pompiers 118) - Sauver - Eteindre
> Si vos appareils sont endommagés par la foudre ou la surtension, vos contrats d’assurance incendie de l’inventaire du

ménage couvrent normalement les dommages jusqu’à la valeur à neuf de l’appareil. 
> Déclarez immédiatement le sinistre, indiquez la date, voire l’heure du dommage, n’indiquez aucune valeur de réparation

sans devis écrit détaillant le dommage. 
> Recherchez la facture d’acquisition. 
> En cas de dommage total (ou de frais de réparation dépassant la valeur de remplacement), obtenez une offre d’un

appareil équivalent, même si celui-ci coûte moins cher que celui que vous avez acheté, montant qui vous sera norma-
lement remboursé par l’assureur. 

> N’achetez pas sans autorisation de l’assureur!

Sources d’informations: Internet: www.presseportal.ch 
Centre d’information pour la prévention des incendies CIPI - Tél.: +41.41.727.76.77 - E-Mail: media@bfb-cipi.ch
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AllStar AS1®

Toujours des idées d’avance.

Forte comme un ours, la nouvelle ligne 
de fenêtres EgoKiefer en PVC et PVC/alu.

Protection du climat comprise. L
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Votre spécialiste:

Robert Vuillaume SA 
Menuiserie - Charpente 
Route de Montfl eury 13 
1214 Vernier 
Tél. 022 796 94 50 
www.vuillaumesa.ch
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Il y a de la vie en ville
n°91 - Décembre 2010

Christina Meissner
Secrétaire générale

Il y a de la biodiversité
en ville et même …
plus qu’ailleurs!

C’est l’étonnant constat de plusieurs
études, dont celle de l’institut WSL
«Biodivercity», menée dans 3 villes
suisses: Lucerne, Zurich, Lugano. Le
milieu urbain abrite par exemple,
1/3 des oiseaux nicheurs et 50% des
espèces de chauve-souris de notre
pays. Ces études révèlent aussi les
effets négatifs de la densification sur
la biodiversité. En effet, la densifica-
tion entraîne la disparition des vieux
arbres, le bétonnage du sol, l’inten-
sification de l’utilisation et de l’en-
tretien des surfaces herbeuses,
autant d’habitats vitaux pour la
faune et la flore sauvages.

La crise du logement
ne touche pas que
les humains 

Petit à petit, les grandes parcelles arbo-
rées se morcellent, les arbres séculaires
et les vieux vergers sont arrachés au
profit de nouvelles constructions, les
murs antibruit remplacent les haies
touffues des bords de routes. A
Genève, ce sont les anciennes zones
villas qui paient le plus lourd tribut à
l’urbanisation. Au nom du besoin de
logements, les déclassements se succè-
dent à un rythme soutenu, les grues
rivalisent avec la cime des arbres, plan-
tent de nouveaux immeubles et effa-
cent notre patrimoine. 

La perte des repères lors de la trans-
formation d’un quartier est trauma-
tisante pour l’être humain et mor-
telle pour la flore et la faune
sauvages. Incapables de «déména-
ger», les espèces disparaissent de
notre quotidien et avec elles, nos
liens avec la nature.

La biodiversité
c’est la vie,
c’est notre vie

80% de la population suisse vit
aujourd’hui en ville. La zone urba-
nisée couvre déjà plus de 30% du
territoire, et, au vu des attentes et des
besoins, elle continuera sa progres-
sion. Il est urgent de rendre la ville
vivable, de préserver notre qualité de
vie et celle de toutes les espèces qui
y participent.

Si ailleurs des études ont été menées
pour connaître la biodiversité en
milieu urbain, tout reste à faire à

Genève. La motion 1955 en fournit
les moyens. Elle invite le Conseil
d’Etat «A réaliser en 2010 un inven-
taire de la biodiversité dans la zone
urbanisée, représentatif de l’intérêt
naturel des différentes zones à bâtir,
de celui de leur aménagement et de
leurs constructions, ceci afin de four-
nir les bases scientifiques nécessaires à
la promotion d’une urbanisation
durable, permettant le maintien et la
restauration de la biodiversité». Le
Grand Conseil n’a hélas pas jugé
urgent de la traiter. 

Alors que l’Année mondiale de la
biodiversité, tire à sa fin, rien ou
presque n’a été fait pour empêcher
sa disparition, ni au niveau de la pla-
nète, ni au niveau national et encore
moins au niveau local, un triste
constat.
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La valeur d’une Terre accueillante «…Certaines valeurs, toutefois, ne peuvent s’expri mer en
francs et centimes. L’homme fait partie de la nature. Si celle-ci n’était appréhendée qu’en fonc tion
de sa valeur monétaire, il nous faudrait – en der nière instance – trouver une justification
économique à notre présence sur Terre...» Moritz Leuenberger, ancien conseiller fédéral.

Image issue du Magazine «Environnement»
02/2010 - Biodiversité: Au cœur du vivant,
Office fédéral de l’environnement.
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Ruth Bänziger
Biologiste, Onex

Installez-vous dans votre jardin, sur
votre balcon ou dans n’importe quel
site bâti avec du dégagement: regar-
dez autour de vous et imaginez l’ho-
rizon sans arbres. Spectacle triste et
désolant!

Malheureusement, cet avenir-là
menace bel est bien les grands
arbres! En effet, entre les divisions
parcellaires - dues au manque de
terrains constructibles et par consé-
quent à leurs prix exorbitants - et les
densifications, force est de constater
qu’il n’y a plus guère de place pour
de futurs grands arbres qu’ils soient
exotiques (cèdres, par exemple) ou
indigènes (chênes, hêtres, noyers,...).
S’ajoute à cela que, même si cer-
taines essences comme le chêne,
bénéficient d’une relativement
bonne protection contre les abat-
tages injustifiés, des beaux spéci-
mens - souvent fragilisés par le peu

de soin apporté aux racines (on ne
les voit pas, donc on n’y prête pas
attention) - succombent quand
même aux motifs de la sécurité,
entre autres. Mais qu’entend-on par
«grand»? Un arbre qui peut attein-
dre 10 m au moins… et bien plus.

En l’état, avec le nouveau règlement
de la végétation arborée, qui d’ail-
leurs applique le code civil, il devient
difficile, même pour les proprié-
taires qui le souhaiteraient, de plan-
ter des essences avec un fort poten-
tiel de croissance sur leurs parcelles.

Ces prescriptions, qui relèvent du
droit privé, fixent en effet les règles
d’implantation d’arbres par rapport
aux limites parcellaires. Dès lors, si
l’on tient compte du développement
futur de la végétation, tant en hau-
teur qu’en largeur, afin de prévenir
tout préjudice avéré vis-à-vis du voi-
sinage (par exemple: vue, salubrité,
inconvénients majeurs), il est
impossible de planter un arbre ris-
quant d’atteindre les 12 mètres à
moins de 10 mètres de la limite par-
cellaire! 

L’horizon des grands arbres s’assombrit

14

Directive sur la plantation et l’entretien de la végétation
arborée: schéma et extrait du code civil 

Principes de la loi d’application du code civil et du code des obligations, du 7 mai 1981 (LaCC)

Distances et hauteurs minimales

Art. 64 Plantation des arbres et haies

1 Il ne peut être faite aucune plantation à souche ligneuse à moins de cinquante centimètres de la limite parcellaire.
2 Entre la limite de propriété et deux mètres de celle-ci, aucune plantation ne peut dépasser la hauteur de deux mètres.
3 A partir de 2 mètres de la limite de propriété, leur hauteur ne doit pas dépasser:

a) 6 mètres, si la plante pousse entre 2 et 5 mètres de la limite parcellaire;
b) 12 mètres, si la plante pousse entre 5 et 10 mètres de cette limite.

Demeurent réservées les dispositions relatives à la protection du patrimoine.
4 Les conventions contraires sont réservées.
5 En zone agricole, les prescriptions résultant des articles 64, 64A, 64C, 65 et 65B de la présente section ne s’appliquent pas

si celui qui procède à des plantations obtient l’accord de tous les propriétaires des parcelles voisines.

Les toits des maisons dans les quartiers de villas baignent dans les couronnes d’arbres.
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Le déclin des
grands arbres…

Ce déclin constaté et prévisible dans
les propriétés privées, menace égale-
ment les grands arbres dans les
espaces publics et les alignements
d’arbres historiques entre parcelles
ou le long des voiries. En effet, de
nombreuses plantations dans les
grands parcs urbains ou périur-
bains, ont été effectuées à la même
époque. Par conséquent on assiste et
assistera à un vieillissement et des
abattages en série. Si un plan de
remplacement des arbres n’est pas
prévu (ce qui n’est pas si facile: la
croissance des grands arbres feuillus
est souvent lente et il ne suffit pas de
replanter un petit arbre à côté d’un
grand, certaines espèces n’appré-
ciant pas la présence d’un «parent»),
il se pourrait bien que notre horizon
- pas si lointain - ne soit pas très vert
et bien désert!

…précède celui de la
biodiversité

Mais il n’y a pas que des consé-
quences paysagères. Les grands
arbres, et en particulier les essences
indigènes comme le chêne, sont des

habitats, des sources de nourriture
et des refuges indispensables pour
de nombreuses espèces de mammi-
fères, d’oiseaux, d’insectes rares, de
champignons ou même de plantes.
De plus, ce sont d’excellents postes
d’observation et de chasse, notam-
ment pour les rapaces. Comme les
haies d’arbustes indigènes, ils jouent
un rôle de relais pour la faune et leur
absence conduirait à une perte de la
biodiversité. 

Et pour nous, quelles
conséquences? 

Outre leur valeur paysagère et déco-
rative, les arbres, grands ou petits,
s’ils ne fournissent pas de fruits, par-
ticipent à la rétention d’eau, stabili-
sent le terrain, régulent la tempéra-
ture et font écran aux poussières et
au bruit. Ces fonctions utilitaires ne
doivent pas être négligées.

Que faire? 

Tous les propriétaires de grandes
parcelles peuvent contribuer au
renouvellement du patrimoine
arboré. En ce qui concerne les plus
petites parcelles, il s’agit de se mettre
d’accord avec son voisin pour déro-
ger au règlement sur la végétation
arborée. Les contacts entre voisins
qui souscrivent à la «Charte de jar-
dins» (www.charte-des-jardins.ch),
comme dans la commune d’Onex
par exemple, peuvent servir de point
de départ pour un tel arrangement.
La commune de Chêne-Bougeries,
quant à elle, a effectivement constaté
que son patrimoine de chênes sécu-
laires diminuait et risquait de dispa-
raître si elle n’entreprenait pas des
efforts de replantation. Elle étudie
donc actuellement la possibilité de
restaurer son patrimoine d’arbres
indigènes.
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De nombreux alignements de chênes
séculaires risquent de disparaître si des
mesures ne sont pas prises.

©
R

. B
än

zi
ge

r

Plus d’infos sur le site de la direction générale de la nature et du paysage (DGNP):
www.ge.ch/nature/directives
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Bellerive, une abbaye sous
les villas? n°91 - Décembre 2010

Christophe Ogi
Architecte HES

En se promenant à Collonge-
Bellerive dans le quartier de villas
aux abords de la plage de la
Savonnière, rares sont les visiteurs
qui soupçonnent le passé historique
de ce lieu. 

Description de l’abbaye

En général un enclos abbatial recouvre
une superficie d’environ 80 000 m2.
L’abbaye de Bellerive comprenait alors
une église, un cloître avec ses dépen-
dances habituelles mais aussi des bâti-
ments annexes et des installations telles
que colombiers, four et pressoir. Il y
avait un jardin clos, un jardin ouvert,
des prés et un verger. L’inventaire com-
prenait aussi un bois qui devait proba-
blement border l’ensemble.

Le quartier de nos jours

Le quartier s’est peu à peu construit et
est devenu une zone de villas. Le che-
min Sous-Cherre est apparu dans les
années 1960, et le chemin du Nantet
dans les années 1970. Le lieu-dit
«Champ l’Abbaye» est situé au bord du
lac en zone protégée. Quelques habita-
tions récentes sont venues s’ajouter
aux belles demeures de familles qui
caractérisent encore le chemin du
Milieu.

La nouvelle hypothèse situe l’église, à
cheval sur trois propriétés privées et un
bois communal. Le lieu dit se nomme:
«La Gabiule»; appellation indépendante

du chemin de la Gabiule situé à l’autre
extrémité du chemin Armand-Dufaux.
Du latin Gabiola, le gabion ou la cage;
ce nom désigne ici une cabane, une
maison en décrépitude, une ruine. Ces
ruines ne seraient-elles pas justement
celles de l’église et du cloître?

Le choix du lieu

On imagine facilement les bâtisseurs
s’établir dans ce site stable et sec en retrait
du lac et à l’abri d’un bois (celui de
Champ l’Abbaye). L’implantation d’une
abbaye bordée par un nant le long d’un
marais, et un chemin d’accès, ne contre-
vient pas aux descriptions historiques. 

A l’inverse, une implantation sur les
rives du lac au niveau de la pointe de
Bellerive, convient parfaitement pour
un ouvrage fortifié comme une maison
forte. A cet endroit qui est le plus étroit
du lac, des tours de guet permettent
d’observer tout le trafic lacustre et de
surveiller ainsi les marchandises qui
transitent par ce passage éminemment
stratégique. Il paraît donc raisonnable

de penser que l’abbaye et la maison
forte étaient deux entités séparées.

Comparaison des
hypothèses

Si la situation de l’ancienne maison
forte en bordure du lac semble confir-
mée par les fouilles de L. Blondel, quid
de l’abbaye, de l’église, du cloître et du
reste de l’enclos abbatial? Il paraît peu
probable de faire tenir tout cet ensem-
ble dans un périmètre circonscrit par le
lac, les pâturages communs de la
Savonnière et de l’actuel chemin
«Armand-Dufaux»..., une version
pourtant toujours admise.

2007: Nouvelle
hypothèse ... plus de
simplicité, plus de
cohérence

Historiquement, rien ne précise que
l’abbaye et la maison forte ne se trou-
vaient pas en contiguïté. Une implanta-
tion en bord de nant et sur une surface
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L'abbaye visible sur la carte de Thomas Schopferdaté de 1578, soit peu après son abandon.
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confortable quadrangulaire est plus
conforme à l’usage. Le ceinturage par
des chênes est aussi l’indice d’une situa-
tion prestigieuse ou «sacrée». La «vibra-
tion» intense de ce lieu, les pierres
récemment retrouvées et l’étude du
parcellaire sont des arguments qui met-
tent à mal l’hypothèse émise par
L. Blondel d’un ensemble exigu, protégé
par un mur au tracé compliqué
au bord du lac, avec un cimetière
mais dont aucune trace de l’église
ou d’autres bâtiments claustraux
n’a été retrouvée...

Selon notre hypothèse d’implan-
tation, la Maison Forte de
Bellerive se trouve au bord du lac,
occupant une position straté-
gique. En retrait, à l’abri du bois,
l’abbaye de Bellerive s’étend sur
environ 80 000 m2 de surface
entourée par une ceinture de
chênes et/ou un mur d’enceinte
qui borde la voie d’accès à la
Savonnière d’un côté et le Nantet
de l’autre. La morphologie de

l’enclos est à peu près rectangulaire
dans le sens perpendiculaire au lac, ce
qui devait donner l’impression aux
observateurs se trouvant sur une
embarcation que l’abbaye se trouvait
définie par un enclos carré comme on
le voit sur les représentations de 1578 et
1589. L’église se trouve sur le point fort

du terrain, là où les courants telluriques
sont les plus favorables d’après l’étude
géobiologique du terrain. La localisa-
tion de cette implantation est nette-
ment visible sur le plan de 1800, où l’on
voit une clairière oblongue dont les
dimensions sont comparables à celles
d’une église cistercienne. A cette même

Bellerive, une abbaye sous les villas?
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... correction bienvenue de la surface.

Dans cet ouvrage réalisé par un collectif d'institutions com-
munales et cantonales, la théorie de Blondel est rectifiée
pour correspondre aux standards de surfaces des abbayes
cisterciennes comparables. La surface ainsi corrigée présen-
terait environ 80 000 m2 au lieu de 40 000 m2, ce qui est net-
tement plus plausible.

Vers 2002, une équipe d'archéologie a tenté des sondages en
lignes de cette nouvelle surface mais sans succès.

Par ailleurs, la découpe du domaine présente une surface
linéaire de mur importante (~1.5km) avec de nombreux
retours ce qui aurait dû avoir un coût de revient élevé pour
une surface exploitable limitée et plus difficile à justifier
qu'un grand rectangle tel que ceux qui sont représentés sur
les rares illustrations de l'enclos abbatial (1578-1589).

1997: Hypothèse de l'ouvrage de L. Blondel
Collonge-Bellerive diversité d'un patrimoine

Etat supposé vers1500:
(selon notre hypothèse)

1) emplacement de la mai-
son forte de Bellerive et du
cimetière, sans la tour
(Champ l'Abbaye).

2) emplacement supposé
de l'église abbatiale et du
cloître. (Bois du Nantet).

En bleu: le tracé du
Nantet, en vert: les bois et
la ceinture de chênes.

En blanc: murs, chemins
d'accès et autres bâtiments,
placés à titre indicatif.
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